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CONSEIL FACULTAIRE









Procès-verbal




19.01.2021




Présents : Pablo Lhoas, Marcelle Rabinowicz, Catherine Baude, Jean-Didier Bergilez, Véronique Boone, Jean-Luc Brisy, Victor Brunfaut, Alessandra Bruno, Sylvie Burgeon, Maurizio Cohen, Ludivine Damay, Anne-Sophie Daout, Bernard Deprez, Eve Deprez, Denis Derycke, Suzanne Giovannini, Christine Godfroid, Geoffrey Grulois, Krian Katara, Judith Le Maire de Romsée, Gery Leloutre,  Daniel Linze, Geneviève Martin, Luisa Moretto, Benoit Moritz, Valérie Peclow, Dalia Perziani, Denis Pools, Christine Schaut, Alain Simon, Marine Spor, Cécile Stas, Iwan Aldo Strauwen, Mehrangriz Tasouji, Alexandre Van Dongen-Vogels, Eric Van Essche, Vinciane Thomisse, Claire Fauvel

Les termes utilisés sont entendus dans leur sens épicène, en sorte qu’ils visent les femmes et les hommes.

0.  Suivi des questions générales relatives à l’université

0.1. 	Mesures prises par l’Université et la Faculté suite à l’épidémie de Coronavirus 
Le Doyen informe les membres de l’assemblée qu’il n’y a pas d’évolution quant au fonctionnement général de l’Université. Cependant, alors que les TP et les ateliers parvenaient à se dérouler jusqu’à présent en présentiel, il faut se préparer à toute éventualité (passage au distanciel absolu), en fonction des conclusions du prochain Comité national de Concertation et des décisions concernant l’enseignement supérieur qui y feront suite, le doyen préférant d’ores et déjà sensibiliser les corps académique et scientifique à cette hypothèse.

Le Doyen évoque ensuite la question sensible et difficile à aborder de la fraude aux examens, puisque les modalités d’examens ayant changé, les fraudes changent aussi. Manifestement, la question divise les enseignants, tant du point de vue de la gestion que de l’application de sanctions. Le Doyen invite dès lors les collègues préoccupés par cette question à se faire connaître et de saisir le cas échéant le Vice-Doyen à l’enseignement voire la Commission enseignement afin de systématiser ou comparer en tout cas les expériences vécues afin d’en tirer des enseignements et ainsi réfléchir aux mécanismes qui pourraient éventuellement être mis en place. 

Un membre demande au Doyen de s’adresser à Eric Uyttebrouck, coordinateur de CAP, d’ici la fin de la session, afin qu’un bilan général de la situation puisse être dressé. D’ici là, il est peu probable de pouvoir agir dans un sens ou dans un autre. Le Doyen de répondre que le décanat est actuellement en train de se renseigner sur les pratiques en cours au sein des autres facultés. Le point a également été évoqué en Forum académique mais a reçu assez peu d’écho de la part des autres Facultés. La question sera évoquée lors de la prochaine réunion du Conseil des études de l’ULB et pourrait donc être inscrite à une prochaine Commission Enseignement. Une question soulevée porte sur l’identité des étudiants qui présentent l’examen, afin de pouvoir contrôler et éviter la collaboration entre étudiants et, partant, la triche groupée. Le Doyen pense, pour ce cas particulier et plus globalement pour dépasser le jeu du chat et de la souris qu’une des solutions pourrait résider dans le changement des modalités d’examen (évaluation continue, par exemple). Un membre de l’assemblée ajoute qu’il est malheureusement impossible d’exclure le risque de fraude, mais qu’une surveillance - d’une autre forme peut-être - pourrait être organisée. Cela requiert de l’organisation et de la créativité. Tous les paramètres devront être pris en considération dans l’analyse. 

En parallèle, certains enseignants rapportent en séance que les étudiants qu’ils ont croisés lors de leur examen sont enthousiastes de pouvoir présenter leurs examens en présentiel quand cela est possible. 
Le Doyen note par ailleurs un changement d’attitude de la FEF qui, à cet égard en tout cas, a changé de point de vue depuis la fin de l’année académique dernière et cette session de janvier.

1. Administration du Conseil facultaire

1.1. Approbation de l’ordre du jour
L’ordre du jour est approuvé–moyennant l’ajout d’un point 3.4. Commission Relations internationales et Voyages.

1.2. Approbation du procès-verbal de la séance du 8 décembre 2020 Annexe n°1
Le PV est approuvé. 

2. Administration de la Faculté 

2.1. Désignation de Vinciane Thomisse en qualité de Directrice de l’administration facultaire et venue de Claire Fauvel dans l’équipe administrative facultaire
Le Doyen expose les chiffres de l’appel à candidatures pour le poste visé, à savoir 24 candidatures introduites, 12 retenues, 9 entendues par un 1er jury, 7 entendues par un 2e jury. Mme Vinciane Thomisse a été sélectionnée et remplacera donc Françoise Gilot dans cette fonction. Le Doyen la félicite et lui souhaite la bienvenue dans sa nouvelle fonction. Le Conseil souhaite également la bienvenue à Claire Fauvel, personnel ATGS.
	
2.2. Organisation des jurys de mémoires dans la faculté d’architecture – rapport 2019-2020 – Suggestions 2020-2021. Présentation Eric Van Essche Annexe n°2
Le Doyen invite M. Van Essche à faire un état des lieux. L’annexe est affichée par partage d’écran. Un constat se fait : si la majorité des mémoires sont défendus en deuxième session, l’on observe une hausse des défenses en première session. L’on note également qu’il n’y a aucun jury incomplet. Cette année est marquée par la mobilisation plus forte de personnes externes, liée à la facilité d’être présent sans devoir se déplacer. Un membre souligne le bon déroulement des jurys de mémoires, et salue la forme co-modale de ces jurys qui pourrait être valorisée en se généralisant une fois sortis de la période de crise sanitaire. Un autre membre appuie cette remarque, en soulignant le bénéfice du distanciel en termes de simplicité (pas d’accueil de lecteurs externes à gérer, collaboration accrue).

Le Doyen donne la parole aux membres de l’assemblée. 
La bibliothèque n’a reçu que 38 exemplaires papier (sur les 161 mémoires déposés). Il faut donc trouver un moyen de diffuser ces PDF ou d’encourager les étudiants à soumettre une version papier de leur TFE. Cette consigne a déjà été donnée, précise un membre, mais la situation se rétablira dès que les bibliothèques seront plus largement accessibles. La consigne pourra être rappelée à ce moment-là.  Il est proposé également de coupler la réception du diplôme avec le dépôt du mémoire. Il est en revanche illégal d’en faire une condition sine qua non. La question sera posée au Conseil des Etudes de l’Université. 
Il est rappelé que les bibliothèques n’ont pas le budget nécessaire pour ce type d’impression. Un membre rappelle que les TFE sont parfois dans des formats non standards. D’où le débat concernant la numérisation des mémoires, qui devra tenir compte de cette créativité. 

Un membre s’interroge sur le nombre d’étudiants qui s’octroient une année supplémentaire pour leur mémoire. Les chiffres pourront être obtenus et ajoutés au rapport l’année prochaine. 

Y a-t-il un effet “covid” sur la qualité ou les résultats des mémoires ? Apparemment, la qualité des mémoires semble meilleure. 

3. Suivi des commissions permanentes

3.1. Commission de l’enseignement
	 Suivi de la commission de l’enseignement du 5 janvier 2021 

3.1.1. La CE propose au conseil facultaire de valider les modifications de titulaires pour les UE suivantes pour le programme de cours 2020-2021 :
MEMO-P3208 : Séminaire de recherche. Remplacement de Eric Van Essche par Wouter Van Acker pour la coordination de l’UE.
MEMO-P4208 : Méthodologie du Mémoire de fin d’études. Remplacement de Véronique Boone par Eric Van Essche pour la coordination de l’UE.

Le Vice-doyen est invité à prendre la parole. Les titulariats requièrent une validation. Les avis sont unanimes et positifs quant à ces propositions. Le Vice-doyen remercie les remplaçants et le Conseil. 

3.1.2. Point d’information sur l’organisation de la SIP 21
M. De Clerck est excusé pour ce point. 

Il reste encore une série d’incertitudes mais l’on compte 17 propositions de workshops, qui tiennent compte de la situation sanitaire, et 589 étudiants (pour seulement 421 places). Les porteurs de projet seront recontactés. En raison de l’incertitude quant au maintien du présentiel, les workshops pourraient ne pas pouvoir se tenir tels que présentés. 

3.1.3. Réforme des ateliers – Point sur l’appel à équipes pédagogiques
Le Vice-doyen à l’Enseignement indique que cet appel est à mettre en oeuvre dès la rentrée 2021, et espère pouvoir bientôt fournir un nouveau panorama rendant compte du pluralisme et de la plus grande mobilité des enseignants, mais ne pourra rentrer dans les détails ce jour. 

À titre informatif, l’appel tel que constitué est exposé dans le document accessible via les fichiers TEAMS du Groupe Conseil facultaire, et est annexé au présent procès-verbal. 

3.2. Commission Communication et Culture
  Suivi de la commission Communication et Culture du 11 janvier 2021
Demandes de financement :

3.2.1. Demande de financement de Toumi Nadir pour les frais d’hébergement sur une plateforme en ligne de l’événement « Outside is Online ».
Budget sollicité : 248,09 €

La demande émane de trois étudiants et vise à couvrir d’une part des frais d’hébergement internet (44,95€, auprès du fournisseur WIX), d’autre part des droits de diffusion pour deux œuvres (en prémices d’un festival de films d’architecture). 

La Commission souhaite des précisions sur le dossier, notamment quant aux montants des droits de diffusion, mais marque un enthousiasme sur celui-ci. La Commission propose dès lors :
- de financer la demande à hauteur de (2 x 101,57 =) 203,14 €,
- de plafonner le financement des droits de diffusion à 450€,
- d’accompagner les étudiant.e.s dans la demande d’un sous-domaine, et que si cette possibilité s’avèrerait impossible, de
- financer  les 30 + 14,95 = 44,95€ supplémentaires.

3.2.2. Demande de financement complémentaire du projet de publication porté par Jean-Didier Bergilez et Vincent Brunetta dans le cadre des 10 ans de la Faculté d’Architecture, projet qui propose un large regard réflexif sur un projet pédagogique singulier.
Budget demandé : 2500 €

Un premier budget a été alloué lors d’une précédente commission. Ce budget s’inscrit dans la continuité de ce premier budget. Les membres souscrivent à cette démarche ; il avait en effet été convenu que les porteurs feraient état, lors d’un nouveau dépôt de dossier, de l’évolution, en l’occurrence du soutien budgétaire, dont bénéficierait le projet (grâce à WBI et HORTENCE). Le budget s’est ainsi précisé et affiné, justifiant d’autant plus que le complément leur soit octroyé.

La commission propose donc de ratifier l’octroi de ce budget complémentaire de 2500 €.

3.2.3. Demande de financement de Nadia Casabella pour l’organisation d’un colloque (ou autre rencontre) sur le sujet du sol à dimension culturelle au mois de mars 2021.
Budget demandé : 3500 €
	
La Commission marque son accord de principe sur un soutien à l’événement et charge la Présidente de prendre contact avec les demandeurs en vue de revoir les postes budgétaires notamment en regard des règles institutionnelles, en particulier des catégories de ressources humaines. 

La Commission décide de « réserver » le budget de 3500€, tout en sachant qu’il s’agit d’un montant maximal, pouvant être revu à la baisse en fonction des postes. 


Globalement, la Commission Communication et Culture a accepté les trois demandes, moyennant des précisions pour le projet de Nadia Casabella, dont les amendements sont déjà parvenus à la Vice-Doyenne, et seront transmis aux membres de la Commission. 

Eu égard au projet de Toumi Nadir, un membre souligne qu’il serait préférable pour les étudiants d’utiliser la plateforme de l’ULB plutôt que WIX. La Commission a aussi plaidé dans ce sens en proposant d’« accompagner les étudiant.e.s dans la demande d’un sous-domaine » (utilisation des canaux, dont la chaîne YouTube, de l’ULB).

Le Conseil facultaire marque son accord sur les propositions de la commission.

***
La Vice-Doyenne informe le Conseil de l’état d’avancement du projet des 10 ans de la Faculté d’Architecture : les 20 capsules vidéo (interview d’étudiants alumni) seront bientôt diffusées sur les réseaux sociaux.

La Vice-Doyenne annonce que les deux dernières conférences de John Lagae (Chaire Francqui belge 2020) auront lieu en février. Celles-ci seront enregistrées pour permettre un visionnage en différé. Il est déjà possible de revisionner les conférences de Jean-Louis Cohen (Chaire Francqui personnalité étrangère 2020) sur la chaîne YouTube de la faculté. 
 
3.3. 		Commission de la recherche
           Suivi de la commission de la recherche du 11 janvier 2021

3.3.1. 	Commission de classement des Mini-Arc :
Proposition : Geoffrey Grulois (président), Salvator-John Liotta, Claudine Houbart (EDT), Judith le Maire.

M. Grulois rappelle le contexte de l’appel, lancé parallèlement aux bourses de doctorat du FNRS. Chaque année, une commission effectue un classement. 

Le Conseil facultaire vote à l’unanimité la proposition de composition de la commission.

3.3.2. 	Demande de congé sabbatique - évaluation
Le décanat a reçu la candidature de Judith le Maire. 

La Commission recherche souligne l’intérêt du projet scientifique réflexif sur les projets de coopération avec l’Afrique subsaharienne. 

La Commission propose de soutenir la demande de Judith Le Maire. 

Chaque année, un appel est lancé par le FNRS pour permettre à des académiques de limiter leur charge d’enseignement afin qu’ils se consacrent à leurs recherches à temps plein. Ces activités réflexives de recherche sont essentielles et l’Université souhaitent les encourager.
L’ULB a complété ce dispositif en l’étendant quelque peu à une « mise en congé » pour des projets, ou des raisons possiblement plus large que la seule recherche : réforme des enseignements, service à la collectivité …

La candidature de Judith Le Maire est pertinente eu égard à ces attentes selon la Commission. La demande poursuit l’objectif suivant : développement de la recherche, production de publications et déplacement dans trois villes pour dresser un état des lieux des projets de coopération. 

Le Doyen souligne, à l’échelle de l’université selon le dernier Forum académique, une baisse des demandes, rendant l’appel dès lors moins compétitif. 

Le Conseil facultaire soutient la demande de congé sabbatique, et informe directement Mme Le Maire de Romsée de cette décision en séance.

3.3.3. 	Actualités des centres :
– Financements obtenus :
o Apolline Vranken a obtenu un financement FRESH (Hortence) : "Simone Guillissen-Hoa (1916-1996), parcours, oeuvre et héritage d'une architecte pionnière : un nouveau récit inclusif de l'architecture moderne en Belgique“
o Ludivine Damay et Michel Hubert ont obtenu un PDR FNRS qui permettra à Claire Pelgrims de continuer ses recherches : « Genre et esthétique du vélo : le potentiel pour la ville durable des processus de construction de genre liés aux pratiques, équipements et infrastructures cyclistes »
o FNRS groupe de contact « architecture et sciences sociales » par Christine Schaut avec UCLouvain (Chloé Salembier) et ULiège (Julie Neuwels) avec ENSAP Bordeaux
o Innoviris Expérimental Platform : Brusseau bis sur la question de l’eau (Catalina Dobre) et Carbone sur la question du déchet végétal (Simon De Muynck)

– Financements déposés :
o Chaires non profilées : Pauline Lefebvre pour Sasha & Axel Fisher pour Hortence
o Pré-projet à l’ARES PDR avec l’Institut National d’Aménagement et d’Urbanisme de Rabat (INAU) coordonné par Ludivine Damay « Vers des quartiers de relogement durable ». 
o Pré-projet ARES PFS avec l’Université De Lubumbashi (Pédagogie de l’architecture) par Judith le Maire, Yves Robert, Philippe Lecocq
o Demande de reconduction du Centre de Recherche en Aménagement du Territoire et Urbanisme (CRATU) de  Kinshasa (ARES PDR), coordonné par Yves Hanin (UCLouvain) avec Gery Leloutre (et Geoffrey Grulois )
o Prospective Research for Brussels (PRB) sur l’urbanisme tactique de LoUIsE (Geoffrey Grulois, Claire Pelgrims et Pauline Varloteaux) avec la KUL.

M. Grulois précise que ces points sont passés par la newsletter recherche. M. Grulois félicite les promoteurs de ces demandes. 

Le nom de Philippe Lecocq est ajouté à la demande de financement « Pré-projet ARES PFS avec l’Université De Lubumbashi ». 

3.4. 		Commission Relations internationales et Voyages
Suivi de la Commission Relations internationales et Voyages du 18 janvier 2021

La présidente résume les points importants relevés en Commission.
L’appel Erasmus est en cours, la date de remise des candidatures est fixée le 30 janvier. Les destinations ont été communiquées aux étudiants prioritaires (ERASMUS 2019-2020 reportés). 

3.4.1 	Renouvellement des accords de partenariat 
Les partenariats sont en cours de reconduction pour trois universités (Université Sungkyunkwan University -SKKU, Universidad Nacional de Colombia - Bogota2-, Facultad de Arquitectura, Diseño y Urbanismo - Universidad de Buenos Aires). Ce n’est pas le cas de l’Université de Montréal, qui n’a pour l’heure pas encore répondu.

3.4.2 	Groupe de travail Covid et relations internationales - suivi
Les travaux du GT Covid et Relations internationales doivent être poursuivis, mais sa constitution doit être revue. Le GT se coordonnera avec la cellule Communication pour développer de manière plus large le site internet en anglais.
Le Doyen attire tout de même l’attention sur le fait qu’il faudra éviter de donner une fausse impression aux étudiants, qui pourraient croire que des cours sont donnés en anglais lorsque le site internet offrira au lecteur une version anglaise de son contenu.

Un budget de 10.000 reporté sera utilisé pour développer notamment la communication sur le site internet pour en accroître la visibilité. Le projet est donc plus large qu’initialement pensé. 

Il est prévu que le GT se réunisse début février, avant la prochaine réunion de la CRIV. Un doodle sera envoyé, impliquant la cellule Communication. Il faudra veiller à tenir compte du plan de cours qui sera obsolète d’ici quelques mois. Pour garantir une bonne coordination, la Commission Enseignement devra aussi pouvoir être tenue informée. 

Un membre de l’assemblée se demande comment réattribuer un budget qui n’est plus destiné à financer des voyages en raison du contexte. Pourrait-il servir à inviter des conférenciers, par exemple ? la Présidente invite Véronique Boone qui réagit à ce point à envoyer ses propositions et à participer à la réunion du prochain GT, tout en précisant que les mobilités ne sont pas toutes annulées pour autant. Les mobilités courtes sont à éviter, mais les mobilités longues sont toujours envisageables. Cela permettra de commencer le Q2 avec des pistes. 

3.4.3 	Formation en anglais
54 inscriptions ont déjà été enregistrées pour suivre ce cours optionnel, un chiffre salué par la Commission et e Conseil Facultaire. Il s’agit d’un cours complémentaire, qui permettra a posteriori d’affiner le plan de cours en étant intégré au tronc commun. 


4. Ressources humaines

4.1. [bookmark: _Hlk60923294][bookmark: _Hlk57360202][bookmark: _Hlk52361164]Renouvellement dans le corps scientifique au 01/10/2021 
Collaborateurs scientifiques 

[bookmark: _Hlk60923617][bookmark: _Hlk57359976]4.1.1.  Proposition de renouveler le mandat de collaborateur scientifique de Mme Sara Tassi du 01/10/2021 au 30/09/2023.  
Le Conseil facultaire approuve à l’unanimité le renouvellement du mandat de Mme Sara Tassi (36 votants). 

4.1.2.  Proposition de renouveler le mandat de collaborateur scientifique de M. Laurent Gaissad du 01/10/2021 au 30/09/2023.  
Le Conseil facultaire approuve à l’unanimité le renouvellement du mandat de M. Laurent Gaissad i (36 votants). 

4.1.3.  Proposition de renouveler le mandat de collaborateur scientifique de M. Thomas Mical du 01/10/2021 au 30/09/2023.  
Le point est retiré à la demande de Wouter Van Acker.

4.1.4.  Proposition de renouveler le mandat de collaborateur scientifique de Mme Serena Conti du 01/10/2021 au 30/09/2023.  
Le Conseil facultaire approuve à l’unanimité le renouvellement du mandat de Mme Serena Conti (36 votants).

Le Conseil facultaire approuve les propositions de renouvellement.

4.2. Renouvellement dans le corps scientifique au 01/10/2021 
Assistants chargés d’exercices 

4.2.1.  Constitution d’une commission scientifique chargée d’examiner les demandes de renouvellement d’assistant chargé d’exercices, 0,20 ETP de MM. Benoît BURQUEL et Alban SCHUITEN.

Proposition :  Pierre Dejasse de Cafmeyer, Benoît Moritz ( Président) , Maud De Rijck
Le Doyen dresse brièvement les profils des membres proposés pour constituer la commission. 

Le Conseil facultaire approuve à l’unanimité la composition de la Commission scientifique (36 votants).

5. Divers
-
	Aucun divers n’est soulevé par l’assemblée.




											Pablo LHOAS,
											      Doyen
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